
N°394 
Du 4 au 18 octobre 2023 

MAIRIE - HORAIRES  
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h. Les lundis, mardis, mercredis et vendre-
dis de 13h30 à 17h. Les samedis de 9h à 12h. 
La Mairie est fermée les jeudis après-midi. 

AGENCE POSTALE  
Ouverte du mardi au samedi  
de 9 h à 12 h. 
En dehors de ces jours et horaires, aucune  
opération ne peut être effectuée. 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
Dimanche 8 octobre : Messe à 9h30 à Tré-
flaouenan. 
Messe en famille à 11h à Plouescat. 
Dimanche 15 octobre : Messe à 9h30 à 
Cléder. Messe à 11h à Plouescat. 

Travaux de requalification de la rue de la Gare 

 

Les travaux de requalification de la rue de la Gare, sauf imprévus ou intempéries, 

débuteront le 23 octobre pour une durée de 12 semaines. 
 

 

La proposition retenue, dessinée par le cabinet A&T Ouest, maître d’œuvre, et 

Gildas Kernaleguen, architecte paysagiste, présente les caractéristiques sui-

vantes : 

• Création d’un Chaucidou entre le rond-point de la Gare et le virage.  

• Réduction de la chaussée centrale à 5,80 mètres permettant de répondre aux 

différents usages routiers, des véhicules légers, poids lourds et engins agricoles. 

• Bandes vertes paysagères positionnées de chaque côté de la chaussée. 

• Trottoirs traités au sable/chaux d’une largeur règlementaire variable en fonc-

tion des contraintes liées à l’emprise des propriétés riveraines. 

• Création d’un plateau ralentisseur avec revêtement scintillant dans le virage. 

• Remplacement de l’éclairage public. 

 

Les travaux seront réalisés par les entreprises EUROVIA pour les aménagements et 

la voirie, JO SIMON pour les espaces verts et le SDEF pour l’éclairage public. 

 

Le montant des travaux de cette tranche s’élève à 424 800 € HT. 

 

Durant les travaux une déviation par l’ancienne voie ferrée sera mise en place 
pour les véhicules légers et les cars. Les Poids-Lourds seront déviés par les dépar-

tementales D788, D30 et la rue du Croazou. L’accès des riverains et profession-

nels sera maintenu durant les travaux dans la mesure du possible. 

 

SERVICE EAU &  
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

En cas d’urgence : 06.08.11.07.95 
(après 17h et le weekend). 

ENVIRONNEMENT 
Dans les 3 déchetteries, il est demandé de se 
présenter au moins 15 mn avant la fermeture. 
Déchetterie de Kergoal à Cléder 
Ouverte le lundi de 13h30 à 17h45 (fermée le 
lundi matin) et du mardi au samedi, de 8h45 
à 11h45 et de 13h30 à 17h45. 
Tél : 02.98.19.54.67  
Déchetterie de Ruléa à Lanhouarneau  
Ouverte les mercredis et samedis de 9h à 
11h45 et de 13h30 à 17h45. Tél : 02.98.61.32.57 

Déchetterie de Ty Korn à Plougoulm 

Ouverte le lundi de 13h30 à 17h45 (fermée le 
lundi matin) et du mardi au samedi, de 8h45 
à 11h45 et de 13h30 à 17h45. Tél : 
02.98.29.82.11 
Les déchetteries sont fermées les jours fériés. 



Korn ar brezhoneg 
Troioù-lavar/Expressions. 

 

J’hallucine grave : Biskoazh kemend-all (littéralement : « jamais autant » ! 
Nager dans le bonheur : Bezan en e seizh plijadur warn-ugent (« être dans ses 27 plaisirs ») 

Nombre de places limité 

DÉGRADATIONS ET INCIVILITÉS 
Depuis quelques se-
maines, la municipalité 
a constaté à de mul-
tiples reprises des incivi-
lités sur les équipements 
publics, des déchets et 
des bouteilles en verre 
cassées sont retrouvés 
régulièrement dans les 
jardins et au City Park, 
les portes des bâtiments 
du complexe sportif ont 
été forcées, les toilettes 
publiques sont réguliè-
rement dégradées. 

Ces actes, irrespec-

tueux pour les usagers 

et agents communaux 

chargés de l’entretien, 

ont fait l’objet d’un dépôt de plainte auprès de la Gen-

darmerie de Plouescat. Une enquête est actuellement 

menée afin de trouver les auteurs de ces dégradations 

répétées, coûteuses pour la collectivité. 

POUR RAPPEL : sur le territoire de la commune, la consom-
mation d’alcool est interdite  

• Sur les voies suivantes : Place de la Mairie, Rue et Place 

de Pont ar Rest, Rue du Croazou, Rue d’Arvor, Rue de la 
Gare, Place du cimetière, Parking arrière-Mairie, Jardin du 
Presbytère, Jardin et Place des Hauts de la Baie, Vallée de 
Pont d’Arm, Complexe sportif ; 

• Dans les sanitaires publics ; 

• Sur les parkings d’Odé vras et du Méan, tous les jours 

entre 22h et 6h du matin. 

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE SUR LA COMMUNE 
200 nouvelles adresses à Plounevez Lochrist sont ouvertes à 
la commercialisation de la fibre sur la commune, marquant 
de ce fait la fin de la Phase 1 du déploiement.  
Les adresses éligibles sont visibles en cliquant sur ce lien : 
PROJET BTHD - Suivi des adresses (geobretagne.fr) . Les 
adresses nouvellement éligibles apparaissent en bleu et 
basculeront en vert dans quelques jours.  
L'ensemble des adresses des Phases 1 et 2 du projet BTHD 
sont ainsi éligibles, soit 620 adresses. Les études de déploie-
ment pour le reste de la commune (programmé en Phase 
3) est en cours. 

DON DU SANG 
La 1ère collecte de sang sur Plounévez-Lochrist 
aura lieu le lundi 16 octobre au complexe de 
Bellevue de 9h à 13h. 
Vous pouvez donner de 18 à 71 ans-1 jour, vous 
devez peser + de 50 kg, ne pas venir à jeun... 
Une pièce d'identité vous sera demandée. 

Merci de bien vouloir vous inscrire sur le site de l'EFS : https://
dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/84560/sang 
Nous comptons sur vous ! 
Si vous n'arrivez pas à vous inscrire ou pour tout renseigne-
ment n'hésitez pas à nous appeler au 06.67.55.42.45 ou au 
06.99.69.60.75. 

SALON HAIR STYLE 
Le salon sera fermé du 1er au lundi 13 novembre. 
Reprise le mardi 14 novembre.  

COUPURE DE COURANT POUR TRAVAUX 
Une coupure de courant pour travaux aura lieu jeudi  26 
octobre de 8h à 12h30 dans les quartiers ou lieux-dit : 

Lieu dit Langristin, Castell fur, Kerscao Vras, Lannemer, Lan-

nener, N2, N13 lieu dit Lannemer. 



SERVICE SOCIAL MARITIME  
Madame Hélène HOSTIOU, Assistante Sociale 
pour le Service Sociale Maritime, assure des per-
manences, sur rendez-vous, auprès des marins 
du commerce et de la pêche à CLEDER 
(maison des services - 1 Rue de Plouescat ) de 
10h30 à 12h et de 13h30 à 15h30. Les lundis 9 et 

16 octobre : le matin. Le lundi 23 octobre : l’après-midi. 

Pour prendre rendez-vous merci de contacter le bureau de 

Brest au 02.98.43.44.93 ou par mail : brest@ssm-mer.fr  

ASP - RESPECTE DU LÉON : FAMILLES ENDEUILLÉES 
Le GEFE, Groupe d'Entraide des Familles 
Endeuillées, est proposé par les accompa-
gnants bénévoles de l’ASP - Respecte du 
Léon afin de répondre aux besoins des 
personnes concernées de cheminer dans 

le processus de deuil. Avec le groupe en support, vous serez 

accueilli, respecté et écouté dans la confidentialité. 

La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le Jeudi 12 
octobre. Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au : 

06.04.09.57.99. 

TAILLE DES HAIES 
Les haies doivent être taillées à l'aplomb du domaine public 
et leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins là où 
le dégagement de la visibilité est indispensable, à savoir à 
l'approche d'un carrefour ou d'un virage. 
En bordure des voies publiques, l'élagage des arbres et des 
haies incombe au propriétaire (ou son représentant ou son 
locataire), qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa 
clôture sur rue. Les services municipaux, quant à eux, sont 

chargés de l'élagage des arbres plantés sur la voie publique. 

NOUVEAU DANS TA COMMUNE 
Tu as entre 14 et 17 ans, tu habites Lanhouarneau, Plounevez-
Lochrist ou Tréflez. Tu es le bienvenu au local de Lanhouar-
neau pour le lancement des ouvertures des vendredis soir le 6 
octobre 2023 de 17h à 22h. N’hésite pas à bouger tes potes 
et à venir me rencontrer ! Orégane animatrice jeunesse 
Rendez-vous vendredi 13 octobre à Tréflez (salle ALSH) et 
vendredi 20 octobre à Plounévez-Lochrist. 
Instagram : action jeunesse.info Tél. : 07.85.00.41.23. 

CULTURE ET LOISIRS COURS DE YOGA 
Pour les personnes intéressées, les cours de yoga ont repris à 
Plounevez-Lochrist, salle Inizan, les mardis de 10h à 11h30 et 
les jeudis de 18h30 à 20h. Nous proposons un cours d'essai 
gratuit. Tél. : 06.75.49.14.93 ou 07.84.53.30.33.  



Prochain bulletin le 18 octobre 2023. Dépôt des annonces pour le lundi 16 octobre 2023 à 12h.  
bulletin@plounevez-lochrist.fr / Fax : 02.98.61.41.72. 
Site internet de la Mairie : www.plounevez-lochrist.fr 

Rédaction en Mairie / Tiré à 500 exemplaires. 

PETITES ANNONCES 

NUISANCES SONORES 
L’arrêté préfectoral N°2012-0244 du 1er mars 2012- Les 
règles à respecter : les travaux de bricolage et de jardi-
nage réalisés par des particuliers, à l’aide d’outils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore (tondeuses à gazon à moteur ther-
mique, tronçonneuses…), ne peuvent 
être  effectués que :  
les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, les 
samedis de 9h à 19h et les dimanches et 
jours fériés de 10h à 12h.  

ENSEMBLE POUR UNE COMMUNE PROPRE 
Rappel de quelques règles élémentaires pour garder notre 
commune propre : 

• Chaque habitant a la charge de l’entretien, du désher-

bage, du balayage du trottoir devant chez lui ; 

• Chaque habitant doit élaguer ses haies et arbres de fa-

çon à ce qu’ils ne dépassent pas la clôture ; 

• L’abandon d’objet encombrant sur la voie publique est 

interdit ; 

• Les animaux sont interdits dans les cimetières et doivent  

être tenus en laisse sur les terrains communaux. Les déjec-
tions canines sont interdites sur la voie publique. 

• Trouvé un gilet de couleur rose fuchsia devant mon portail. 

Pour le récupérer téléphoner au 02.98.61.81.34 ou au 
06.15.83.71.02.  


